
La lettre des Timouns 
2 à 3 fois par an, des nouvelles de là-bas en Haïti : 
des tranches de vie, des histoires, pour mieux comprendre 
ce que nous y entreprenons grâce à vous depuis 1995. 
 

  

L'ÉDITO DU  
12 DÉCEMBRE 2022 
 

Nous voilà en décembre, au 
terme d’une année qui a été 
dramatique pour Haïti dans 
un contexte généralisé 
d’insécurité, d’impunité, de 
pauvreté endémique. 
Ce mois est décisif pour 
boucler le budget annuel 
dédié aux deux écoles que 
nous soutenons : 7 000 € 
encore à collecter d’ici le 31 
décembre (sur la base d’un 
envoi annuel de 45 000 €). 
Dans la noirceur des 
événements qui se succèdent, 
notre aide aux enfants tient 
bon, grâce notamment à 
Yolette, qui continue, entre 
peur et contrariétés 
quotidiennes, à gérer les 
relations avec nos deux 
écoles. 
N’oublions pas Haïti. Certes, 
les détresses sont partout, les 
sollicitations sont multiples…  
et vos dons plus qu’attendus.  
Heureusement, vous restez 
nombreux à nos côtés. Soyez-
en vivement remerciés. 
Que cette fin d’année soit 
plus apaisée en Haïti et sous 
le signe de la solidarité chez 
nous. Nous souhaitons à tous 
de partager de bons moments  
 

Siège social :  
13 rue de l'Epinette 

59491 Villeneuve d’Ascq 
( 33 (0) 06 60 89 80 05 

 

Président de l'association :  
Francis Ghélardi,  

Chemin des Faysses  
84750 Viens 

timounhaiti.sud@orange.fr 
( 06 11 81 28 25  

 

contact@timounhaiti.org / 
www.timounhaiti.org  

don enligne via hello asso 
 

Suivez-nous aussi sur 

 
 

A Port-au-Prince, où l’art circule sur les 
quatre roues des tap-tap, l’humeur navigue 
entre désespérance, fatalisme et espoir d’un 
changement, dans l’attente du nécessaire 
rétablissement d’un Etat de droit. 

L’ÉCOLE NE PEUT S’ARRÊTER POUR LES ENFANTS  
QUE NOUS ACCOMPAGNONS… 
 

« Notre pays est au bord de l’effondrement », avertissait sur CNN l’ambassadeur 
d’Haïti aux Etats-Unis, le 28 octobre dernier… Début décembre, la rentrée scolaire 
2022 n’était toujours pas officiellement effective, plusieurs fois reportée… Pourtant, 
ces dernières semaines, notre association a été active, notre aide aux enfants s’est 
poursuivie car ils ne peuvent être les éternels perdants de la crise sécuritaire et 
alimentaire qui s’est aggravée ces derniers mois. 
 

A l’école Marie-Soleil, au coeur d’une capitale gangrenée par la violence, avec tous 
les jours du racket et des kidnappings, les professeurs ont réussi à donner des cours 
à des petits groupes à domicile. Des parents sont aussi allés chercher les "devoirs". 
A ces occasions, nous avons assuré une distribution de nourriture, faute de cantine, 
mais aussi de kits pour purifier l’eau en raison de la résurgence récente du choléra. 
En raison du contexte de chômage forcé pour les professeurs, nous avons débloqué 
des fonds pour leur assurer un revenu, ce dont ils sont très reconnaissants. À l’école 
Demontreuil, près de Jacmel, les professeurs ont aussi eu leur salaire.  
Notons que cette école près de Jacmel, sur injonction du ministère de l'éducation 
nationale haïtien et sans contrepartie financière, a été tenue d’ouvrir pour l'année 
scolaire 2022/2023 trois classes supplémentaires équivalant à la 6ème, 5ème et 4ème, 
soit une cinquantaine d'élèves de plus à prendre en charge. 
Votre soutien importe plus que jamais car le coût de la vie a atteint des niveaux 
records, notamment en raison du blocage, pendant presque deux mois, du grand 
terminal pétrolier de Varreux à Port-au-Prince, qui dessert presque tout le pays. 
Toutes les activités ont été paralysées : plus de livraison d'eau ni de denrées 
alimentaires, entre autres...  
A ce jour, la situation semble revenir à la normale, moment de trêve avant Noël ? 
On espère qu’en janvier les enfants reprendront vraiment le chemin de l’école. 
 

Une idée des prix en Haïti ? Avant, le gallon d'essence (égal à 3,78 litres) était à 250 
gourdes (= 1,63 €), soit 0,42 € le litre ; aujourd'hui il est à 570 gourdes (= 3,71 €), 
soit 0,98 € le litre. Cependant, lors du blocage, le gallon d’essence se vendait 3 000 
gourdes (= 19,50 €) au marché noir, soit 5,15 € le litre. Il faut imaginer aussi ce que 
représente, pour le budget des Haïtiens, une inflation qui s’établit à 44,3 % sur un an 
rien que sur l’alimentaire. 
 



C’est à lire sur internet… 
 
« La guerre en Ukraine est un 
rouleau compresseur qui écrase 
d’autres situations de crise 
comme celles en Ethiopie ou 
en Haïti ». Repérée sur 
internet, cette chronique de 
Jean-Philippe Rémy, chef du 
service International du journal 
Le Monde et publiée le 24 
novembre dernier, peut 
compléter votre éclairage sur 
la situation d’Haïti. 

 

C'est quoi  
Timoun d'Haïti ? 

❃Une association loi 1901 
créée en 1995 alors que la 
misère sévissait déjà en Haïti, 
bien avant le séisme du 12 
janvier 2010 qui a fait plus de 
230 000 morts, 300 000 
blessés et 1,2 million de sans-
abri. 

❃  25 ans de présence en 
Haïti notamment dans deux 
écoles : 
> « Marie-Soleil » à Port-au-
Prince (quartier Canapé 
Vert) : 3 classes maternelles, 
210 inscrits en 2021. 
> « Demontreuil » : école 
rurale construite près de 
Jacmel dans le sud-ouest 
d'Haïti : 3 classes maternelles 
+ 6 classes de cycle 
fondamental (primaire), 135 
inscrits en 2021. 

Pourquoi on a besoin 
de vous ? 

❃ Parce que deux écoles 
comptent sur nous dans un 
pays qui peine à se relever, 
soit près de 350 élèves. 

❃ Parce qu'avec un peu 
d'argent, on fait beaucoup 
là-bas. 
Pour que les enfants suivent 
leur scolarité dans de bonnes 
conditions, 150 € c'est : 
✔ Un an de cantine pour  
un enfant, soit 100 € 
✔ Un kit scolaire pour 
l'année, soit 30 € 
✔ L’uniforme scolaire,  
soit 20 € 

Les dons à Timoun d'Haïti, 
association reconnue d'intérêt 
général, donnent droit à une 
réduction d'impôt dans les 
limites prévues par la loi (sur 
100 € de don, 66 € sont 
déductibles de votre impôt sur 
le revenu). 

Dans une volonté de diminuer nos frais d'envoi (et aussi parce que  
c'est mieux pour l'environnement !), nous préférons adresser cette lettre 
d'informations via e-mail. Si cela vous est possible, merci de transmettre 

votre adresse mail : contact@timounhaiti.org ou timounhaiti.sud@orange.fr 
 

RAPPEL : BIENTÔT VOTRE 
REÇU FISCAL 

 
Timoun d’Haïti est une association 
d’intérêt général et, à ce titre, vos 
dons ouvrent droit à une réduction 
d’impôt. 
Celle-ci est de 66 % du montant des 
dons et elle s'applique dans la limite 
de 20 % du revenu imposable. Les 
reçus fiscaux sont toujours adressés 
au cours du trimestre suivant l’année 
du (ou des) don(s)… et donc avant 
fin mars pour les dons effectués au 
courant de l’année 2022. 
 

TIMOUN D’HAÏTI ET LE FESTIVAL DES SOLIDARITÉS 
 

Vous l’avez peut-être remarqué, nos habituelles ventes d’artisanat haïtien, 
notamment au marché de Noël de Villeneuve d’Ascq, n’ont pu se 
concrétiser en 2022, faute de pouvoir vous proposer l’artisanat « bosmetal » 
des partenaires haïtiens avec qui nous avions tissé des liens lors de 
précédents voyages.  
Les déplacements en Haïti sont quasi impossibles depuis deux ans. 
Quelques événements solidaires nous ont heureusement permis d’aller à la 
rencontre des personnes sensibles à la cause d’Haïti, notamment dans le 
cadre de Festisol, un grand événement national dédié aux solidarités. 
D’autres rendez-vous sont prévus en 2023… dont la sympathique paëlla à 
Caseneuve dans le Vaucluse le dimanche 14 mai prochain. 
 

A Wattrelos (59) le 26 novembre 
dernier, une marche solidaire 
organisée par Alain Stelandre a 
été suivie d’une après-midi 
d’animations aux côtés d’autres 
associations. 
 


